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I. Selon M. ASANTE (Ghana), le Conseil du commerce et 
du developpement a fait des progn~s. a sa onzieme session, 
en vue de Ia creation d'une atmosphere propre a favoriser 
un compromis entre les positions des pays en voie de 
developpement et celles des pays developpes. C'est ce 
qu'ont montre les pays developpes a economie de marche 
lorsqu'ils ont pris !'initiative de saisir le Conseil d'un projet 
de resolution sur les problemes des pays les moins avances. 
On peut cependant craindre que !'importance que !'on 
attache aux resolutions et aux institutions ne fasse perdre 
de vue qu'il est absolument indispensable de considerer 
dans leur ensemble les divers problemes dont le Conseil est 
saisi. Les problemes tels que Ia charge que represente pour 
les pays en voie de developpement le service de Ia dette, 
!'explosion demographique, Ia pollution de l'environnement 
et les diverses difficultes que presentent les relations 
commerciales et le processus de developpement ne sont que 
des aspects du probleme plus vaste que pose !'ensemble de 
l'environnement humain. L'homme ne doit plus maintenant 
se con tenter de Iutter pour survivre; il ·doit desormais 
depasser ce stade et utiliser sa superiorite sur les autres 
formes de vie pour comprendre Ia nature de son environ-
nement et s'en rendre maftre. 

2. La crise monetaire qui a eclate en aout 1971 a 
clairement montre que Ia politique economique adoptee par 
un seul pays engendre des tensions dans !'ensemble d'une 
communaute de nations qui dependent de plus en plus les 
unes des autres. A Ia veille de Ia troisieme session de Ia 
CNUCED, il convient de proceder a un nouvel examen du 
cadre institutionnel complexe que constituent des pratiques 
et des politiques financieres et economiques contradic-
toires .. M. Asante exprime l'espoir qu'a Ia lumiere des 
recents evenements les demandes faites par les pays en voie 
de developpement a Ia onzieme session du Conseil du 
commerce et du developpement ainsi que le programme 
d'action adopte lors de la deuxieme Reunion ministerielle 
du Groupe des Soixante-Dix-Sept a Lima permettront de 
prendre des mesures appropriees. 
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3. Les efforts pour elaborer un nouveau systeme mone-
taire international demandent Ia pleine participation de 
tous les pays interesses. L'argent doit jouer son role 
veritable qui est non pas de regir le commerce mais d'etre 
son instrument. II faut creer des liquidites qui servent a 
etendre et a augmenter le commerce international et a 
favoriser le developpement, ce dont beneficiera Ia commu-
naute internationale tout entiere. Le role de Ia CNUCED 
dans le domaine monetaire n'est pas de premier plan; mais 
elle a un role vraiment crucial a jouer au cours de Ia 
deuxieme Decennie pour le developpement, et il convien-
dra, lors de Ia troisieme session, de donner Ia priorite a 
l'etablissement d'un mecanisme institutionnel dans le cadre 
duquel Ia CNUCED, conformement a Ia resolution 81 (XI) 
du Conseil du commerce et du developpement, examinera et 
evaluera. dans son domaine de competence, les mesures 
prises dans le cadre de Ia Strategie internationale du 
developpement. 

4. Parmi les autres points de l'ordre du jour provisoire de 
Ia troisieme session qui interessent tout specialement le 
Ghana, figment Ia mise en application du systeme generalise 
de preferences et l'elargissement de sa portee, des mesures 
concretes en ce qui concerne l'acces aux marches, Ia 
politique des prix, les mesures de stabilisation des prix, les 
mesures a prendre en ce qui concerne le role destructeur des 
produits synthetiques, les sorties de ressources financieres 
des pays en voie de developpement. y compris le service de 
Ia dette, et les aspects economiques et commerciaux du 
desarmement. Le document adopte a Lima fait ressortir le 
role que, de !'avis des pays en voie de developpement, Ia 
communaute internationale doit jouer; c'est aux pays 
develop pes qu'il appartient de montrer, par des actes 
concrets, qu'ils croient a Ia cooperation internationale dans 
les domaines du commerce et du developpement. 

5. M. SANTA-CRUZ (Chili) s'associe, au nom de sa 
delegation, aux observations du representant du Ghana. 

6. M. MAKEEV (Union des Republiques socialistes sovie-
tiques) dit que Ia CNUCED est maintenant reconnue 
comme !'organisation commerciale internationale Ia plus 
representative au monde. Mais elle n'a pas ete jusqu'au bout 
de ses possibilites, en raison surtout du peu d'empressement 
manifeste par certaines puissances occidentales a appliquer 
ses recommandations visant a eliminer les sequelles du 
colonialisme et les manifestations de neo-colonialisme dans 
les relations economiques internationales contemporaines. 
L'adoption recente de mesures protectionnistes unilaterales 
risque de contrecarrer !'entree en vigueur du systeme 
generalise de preferences sans reciprocite. Les pays en voie 
de developpement esperent que la CNUCED, a sa troisieme 
session, prendra des mesures pour remedier a cet etat de 
choses. 

A/C.2/SR.l416 
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7. Toujours convaincue que des relations economiques 
fondees sur les avantages mutuels sont Ia condition essen-
tielle d'une amelioration de Ia situation politique inter-
nationale, !'Union sovietique continue d'appuyer les efforts 
de Ia CNUCED. En ce qui concerne son commerce 
exterieur, l'URSS accorde une place toute particuliere, dans 
ses relations economiques exterieures, a Ia cooperation avec 
les autres pays socialistes. L'adoption recente d'un pro-
gramme d'integration economique socialiste dans les pays 
en question facilitera Ia cooperation entre les membres 
du CAEM. 

8. En meme temps, !'Union sovietique s'attache tout 
particu!ierement a accroitre ses echanges commerciaux avec 
les pays en voie de developpement, sur Ia base des principes 
d'egalite et de respect des interets mutuels. La cooperation 
economique et commerciale de !'Union sovietique avec de 
nombreux pays en voie de developpement a evolue de telle 
fa9on qu'elle constitue maintenant un ensemble de liens 
economiques bien etablis et mutuellement profitables pour 
les partenaires .. Cette cooperation consiste en une division 
stable du travail qui s'oppose au systeme d'exploitation 
imperialiste dans le domaine des relations economiques 
internationales. Conformement aux recommandations de Ia 
CNUCED, !'Union sovietique augmente systematiquement 
le nombre de ses partenaires commerciaux qui appar-
tiennent au groupe des pays en voie de developpement ainsi 
que Ia gamme de marchandises que ccs echanges commer-
ciaux interessent. Le commerce entre !'Union sovietique et 
les pays en voie de developpement a double au cours de Ia 
periode de 1964 a 1970. Pour accelerer Je developpement 
economique des pays en voie de developpement et leur 
permettre de se suffire a eux-memes sur le plan econo-
mique, !'Union sovietique exporte principalement vers ces 
pays de l'outillage et de l'equipement industriel qui est 
souvent fourni a credit. Le commerce entre J'Union 
sovietique et les pays en voie de developpement pourraft 
s'accroitre encore plus rapidement si tous ces pays appli-
quaient sans restriction Ia recommandation que Ia CNUCED 
a formulee dans sa resolution 15 (II) et accordaient a 
!'Union sovietique des conditions commerciales qui ne 
soient pas inferieures a celles dont bencficient les pays 
capitalistes. Les relations commerciales doivent etre 
denuees de toute discrimination. L'Union sovietique, quant 
a elle, applique les recommandations de Ia CNUCED et 
importe des pays en voie de developpement un volume 
croissant de produits finis et semi-finis. Le Gouvernement 
sovietique est persuade que les relations economiques qu'il 
entretient avec les pays d' Asie, d' Afrique ct d'Amerique 
latine contribuent a renforcer l'independance nationale de 
ces pays et a promouvoir Ia cause commune de Ia lutte 
contre l'imperialisme, pour Ia paix et le progres social. 

9. Recemment, des mesures bilaterales ont ete adoptees 
pour accroitre les echanges commerciaux entre !'Union 
sovietique et un certain nombre de pays capitalistes 
developpes, notamment le Japon. Des accords a long terme 
sont actuellement conclus qui touchent les questions 
commerciales, economiques, scientifiques, techniques, 
financieres, ainsi que les questions de credit. 

I 0. Le commerce entre les pays ayant des systemes 
economiques et sociaux differents, et en particulier le 
commerce entre !'Est et ]'Ouest, revet une importance 

vitale. Le developpement des relations commerciales entre 
I'URSS et les pays capitalistes d'Europe contribue de 
maniere effective a Ia detente que connaft actuellc~ment le 
continent europeen. Les Etats socialistes d'Europe estiment 
que l'une des questions importantes qui devrait figurer a 
l'ordre du jour de Ia Conference sur Ia securite europeenne 
est celle du developpement des liens commerciaux, econo-
miques, scientifiques, techniques et culturels, sur une base 
d'egalite, en vue de renforcer Ia cooperation politique entre 
les Etats d'Europe. L'adoption, dans un certain nombre 
d'Etats d'Europe occidentale, d'une reglementatwn plus 
liberale des importations en provenance des pays socialistes 
et des modalites de credit constitue un fait nouveau 
encourageant. 

II. Neanmoins, il existe encore des obstacles au com-
merce Est-Ouest, surtout en ce qui concerne le commerce 
avec des pays qui font partie de groupements economiques 
fermes du type marche commun. La politique commerciale 
de Ia Communaute economique europeenne en ge:neral et 
en particulier sa politique agricole vont a l'encontre d'un 
certain nombre de principes que Ia CNUCED a approuves a 
sa premiere session et reaffirrru)s a sa deuxieme session. Les 
perspectives d'elargissement de ladite communaute risquent 
de comprornettre encore davantage !'adoption d'une 
division internationale du travail rationnelle, de n!duire Ia 
portee de Ia clause de Ia nation Ia plus favorisee et 
d'aggraver le protectionnisme de Ia Communaute. Elles 
risquent egalement de gener davantage les echanges 
commerciaux entre !'Est et !'Ouest et de renforcer Ia 
discrimination commerciale entre les pays occidentaux et 
les pays en voie de developpement. Ce qui montre bien le 
caractere discriminatoire de Ia politique de Ia Communaute 
c'est que Ia part de ses importations en provenance des 18 
pays membres associes a recemment diminue et que ces 
pays ont maintenant une balance commerciale defavorable. 
La pretendue "assistance" que les membres de Ia Commu-
naute fournissent aux pays en voie de developpement 
associes vise, {:n fait, a maintenir ces pays dans leur role de 
fournisseurs de matieres premieres et a perpetuer ainsi des 
rapports de type colonial. C'est pour cette raison que la 
delegation sovietique, a Ia onzieme session du Conseil du 
commerce et du developpement et a Ia repris{: de Ia 
cinquante et unieme session du Conseil ec:onomique et 
social, a appuye !'idee d'un examen de !'application 
pratique des principes regissant les relations commerciales 
et Ia politique commerciale entre les pays et a preconise que 
soient elabore,es des mesures pratiques pour developper et 
normaliser le commerce international. Telle sera egalernent 
Ia position de !'Union sovietique a Ia troisieme session de 
Ia CNUCED. 

12. La c:rise monetaire internationale est le probleme le 
plus aigu qui touche le commerce international. Le deficit 
de Ia balance des paiements des Etats-Unis, du en grande 
partie aux sommes enormes que ce pays consacre a Ia guerre 
du Viet-Nam et a l'entretien de bases militaires en dehors de 
son territoire, a entrafne un affaiblissement et une devalua-
tion de fait du dollar. Les tentatives du Fonds monetaire 
international pour soutenir le dollar ont echoue. C'est 
pourquoi Ia CNUCED doit se preoccuper des problemes 
monetaires internationaux qui ont un rapport direct avec 
les echanges commerciaux et les paiements internationaux. 
La delegation sovietique se felicite de Ia resolution B4 (XI) 
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dans laquelle le Conseil du commerce et du developpement 
demande au Secretaire general de Ia CNUCED de preparer, 
pour Ia troisieme session, des etudes relatives a !'influence 
de Ia situation monetaire internationale sur le commerce 
mondial et aux elements qui devraient contribuer a la 
reforme du systeme monetaire international. 

13. La delegation sovietique approuve dans !'ensemble 
l'ordre du jour provisoire elabore pour Ia troisieme session 
de Ia CNUCED. Certaines autres delegations ont propose 
que !'on y inscrive des questions telles que le desarmement 
et le financement du developpement, Ia politique de 
l'environnement des pays developpes et !'influence de cette 
politique sur le commerce et le developpement des pays en 
voie de developpement, ainsi que le transfert des techniques 
aux pays en voie de developpement. Mais cela ne ferait que 
detourner !'attention de Ia CNUCED de ses taches veri-
tables. Le revenu provenant du commerce international 
constitue l'une des sources principales de financement pour 
le developpement economique des pays en voie de develop-
pement. Pour cette raison, Ia delegation sovitHique estime 
que. lors de sa troisieme session, Ia CNUCED devra 
s'attacher tout particulierement a elaborer des mesures 
pratiques en vue de rendre possible !'application des 
principes de Ia politique et des relations commerciales 
internationales qui ont deja etc proclames, ainsi que 
!'application d'autres decisions de Ia CNUCED qui vont 
dans le sens du progres. Etant donne que les matieres 
premieres et les produits semi-finis constituent les expor-
tations de base des pays en voie de developpement et qu'ils 
sont durement touches par les conditions imposees par le 
marche capitaliste mondial, Ia CNUCED devra, a sa 
troisieme session, faire porter toute son attention sur 
!'elaboration de mesures visant a stabiliser les recettes que 
les pays en voie de developpement tirent de leurs expor-
tations, a diversifier les exportations de ces pays et a elargir 
leurs marches. 11 convient de multiplier les accords inter-
nationaux de stabilisation de produits de base et d'etablir 
un systeme gent~ralise de preferences pour toutes les 
marchandises en provenance des pays en voie de develop-
pement. 11 faut eliminer tous les obstacles tarifaires ou non 
tarifaires au commerce international. Les pays socialistes 
sont disposes a agir en faveur de Ia normalisation du 
developpement du commerce dans tous les pays, que! que 
soit leur systeme economique et social, sur une base 
d'egalite et de reciprocite. 

14. 11 est grand temps que Ia CNUCED devienne univer-
selle. tant dans sa composition que par les questions qu'elle 
discute. La CNUCED voit son efficacite et son prestige 
diminues du fait que Ia Republique democratique alle-
mande et certains autres Etats socialistes n'en sont pas 
membres. Leur absence risque aussi d'avoir une influence 
defavorable sur les travaux de Ia CNUCED lors de sa 
troisieme session. 

15. Mme DE GROSSMAN (Republique Dominicaine) dit 
qu'a l'epoque actuelle de transition scientifique et sociale 
des changements d'ordre economique et social sont inevi-
tables, bien que certains milieux s'efforcent de les em-
pecher. Dans certaines societes ces changements se sont sans 
aucun doute operes plus rapidement. Toutefois, ils n'ont 
pas encore engendre une conscience collective, dont Ia 
necessite se fait de plus en plus sentir. 

16. La CNUCED existe depuis sept ans deja et !'on peut 
se demander si les particuliers ont tire quelque profit de ses 
activites. Qu'a-t-elle accompli? Elle a certes adopte des 
resolutions et effectue des etudes et des analyses, mais elle 
fait manifestement !'objet de vives critiques, en particulier 
de Ia part de ceux qui sont censes collaborer a ses travaux. 
II est regrettable que des discussions steriles se poursuivent 
encore et que des delegations ne s'estiment pas en mesure 
d'appuyer telle ou telle proposition, parce qu'elle renforce 
un organisme et en affaiblit un autre. Ce qui importe ce 
n'est ni Ia resolution ni l'organisme qu'elle favorise, mais la 
necessite d'eliminer Ia faim et l'analphabetisme et d'ins-
taurer Ia justice sociale, objectifs vers lesquels tous les 
organismes internationaux, y compris Ia CNUCED, de-
vraient tendre. 

17. II est injuste que dans les annees 70 le revenu annuel 
par habitant dans les pays en voie de developpement 
n'augmente que de 40 dollars, alors qu'il augmente de 650 
dollars dans les pays industrialises. La part des pays en voie 
de developpement dans les exportations mondiales ne 
devrait pas diminuer a nouveau de 3,7 p. 100 comme en 
1970. Bien que la responsabilite de leur developpement 
economique incombe en premier lieu aux pays en voie de 
developpement eux-memes, le probleme du sous-develop-
pement n'est pas limite au tiers monde; les pays plus 
industria!ises sont egalement en cause. En effet, la crise 
qu'ils traversent exerce un effet direct sur !'economic 
mondiale dans son ensemble. 

18. Grace au progres technique, les pays industrialises ont 
une capacite de production plus importante et plus efficace; 
pourtant, les deux tiers de Ia population mondiale ne 
peuvent pas beneficier de ces progres. En effet, l'excedent 
de produits exerce une pression sur 1e marche mondial et 
affecte les industries nationales. 

19. Les pays en voie de developpement devraient parti-
ciper aux consultations et aux decisions relatives a Ia 
reforme du commerce et du systeme monetaire mondiaux. 
Le Secretaire general de Ia CNUCED devrait disposer d'une 
plus grande liberte pour engager des consultations entre les 
Etats Membres interesses, sur leur demande, ou pour reunir 
des groupes de travail et des groupes d'experts inter-
gouvernementaux, lorsque Ia politique adoptee par des 
groupements economiques menace les interets des pays en 
voie de developpement ou lorsque des problemes parti-
culiers relevant de Ia CNUCED risquent d'affecter les 
echanges et le progres des pays en voie de developpement. 

20. La Republique Dominicaine etant essentiellement un 
producteur de matieres premieres, sa delegation espere que, 
conformement aux dispositions du paragraphe 25 de Ia 
Strategic internationale du developpement, les pays deve-
loppes respecteront le principe du statu quo et n'intro-
duiront pas de nouveaux tarifs douaniers ou de nouvelles 
restrictions non tarifaires. lis devraient supprimer tous les 
droits de douane sur les produits primaires, y compris ceux 
qui sont transformes et semi-transformes, en provenance 
des pays en voie de developpement, conformement au 
paragraphe 6 de Ia partie II de Ia Recommandation A.Il.l 
adoptee par Ia CNUCED a sa premiere session I . 

1 Voir Actes de fa Con[erence des Nations Unies sur le commerce 
et le deve/oppement, vol. l : Acte final et rapport (publication des 
Nations Unies, numero de vente: 64.ll.B.ll), p. 33. 
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21. La representante de Ia Republique Dominicaine s'est 
intentionnellement abstenue de mentionner le systeme 
generalise de preferences. Elle dira seulement qu'il est 
regrettable qu'une mesure aussi importante n'ait pas encore 
ete appliquee et que des pays qui ont signe !'accord aient 
renforce les barrie res qu 'ils opposent a ce systeme. 

22. Malgre les obstacles qu'il reste a surmonter, Ia 
Republique Dominicaine tiendra bon. Certains resultats ont 
ete obtenus; ils ne sont pas totalement satisfaisants mais ils 
sont encourageants. II faut choisir entre les sacrifices et les 
efforts necessaires pour creer un monde meilleur et les 
forces inhumaines de Ia faim, de Ia misere et de Ia mort 
nucleaire. Un combat decisif est en train de se livrer entre le 
pain, symbole de Ia securite, et l'or, symbole de Ia 
speculation. On peut ou sauver le monde en donnant du 
pain a ceux qui ont faim, OU Je Jaisser perir SOLIS Je poids de 
!'or accunnM aux depens des deux tiers de l'humanite, qui 
vivent dans Ia faim et Ia misere, et il ne doit pas y avoir de 
doute sur Ia voie a suivre. 

23. M. ILONIEMI (Finlande ), prenant Ia parole au nom 
de sa propre delegation et de celles du Danemark, de 
l'Islande, de Ia Norvege et de Ia Suede, dit que l'ordre du 
jour provisoire de Ia troisieme session de Ia CNUCED 
constitue un compromis et peut fournir une base solide 
pour les travaux de Ia Conference, si les participants 
concentrent leurs efforts sur les problemes qui ont fait 
!'objet de travaux preparatoires suffisants et permettent 
done d'escompter raisonnablement de nouveaux progres. 

24. Les pays nordiques considerent que les sessions de Ia 
CNUCED representent des etapes importantes dans Ia 
cooperation economique et les efforts de developpement 
persistants de Ia communaute mondiale. II serait peu 
realiste d'esperer que tous les problemes relevant de Ia 
competence de Ia CNUCED pourront etre resolus ou meme 
discutes a fond en une seule conference. La situation 
economique qui regne actuellement dans le monde influera 
sans aucun doute sur les resultats que !'on peut attendee de 
Ia troisieme session de Ia Conference; neanmoins, Ia 
Strategic internationale du developpement appelle des 
efforts constructifs pour creer une atmosphere positive 
permettant de realiser des progres en ce qui concerne les 
vastes problemes de developpement auxquels tous les pays 
doivent faire face. Les pays nordiques sont resolus a 
contribuer activement aces deliberations. 

25. Bien qu'on comprenne de mieux en mieux les 
problemes de developpement qui ont surgi depuis Ia 
premiere session de Ia CNUCED, sans toujours prendre 
conscience de Ia necessite d'adopter des mesures concretes 
appropriees, les attitudes ont considerablement change. Les 
pays nordiqu('s. en appuyant Ia Strategic internationale du 
developpement, considerent qu'il incombe a Ia CNUCED, 
dans le domaine de sa competence, d'amorcer !'application 
de Ia Strategic et de definir plus clairement ses !ignes 
directrices, afin d'assurer un effet positif sur le develop-
pement et les echanges internationaux. Pour ce faire, il faut 
mieux comprendre l'urgence et l'ampleur des problemes de 
developpement et manifester plus de bonne volonte que 
lors de !'elaboration ardue de Ia Strategic. A fin de per-
mettre a Ia troisieme session de Ia CNUCED d'adopter des 
mesures pratiques pour repondre aux aspirations legitimes 

des pays en voie de developpement, il est essentiel de 
mobiliser !'opinion publique nationale, aussi bien dans les 
pays dispensateurs d'aide que dans les pays beneficiaires. en 
faveur de Ia cooperation pour le developpement et d'encou-
rager davantage Ia volonte politique necessaire pour une 
action efficace. 

26. L'augmentation du volume des echanges ILOndiaux 
ces dernieres annees est essentiellement le fait des pays 
devcloppes a economic de marche; bien que les pays en voie 
de developpement aient sensiblement augmente leurs expor-
tations, surtout depuis 1969, cet accroissement n'a pas ete 
suffisant pour arreter Ia diminution constante de leur part 
dans le commerce mondial. Le produit national brut des 
pays en voie de developpement dans leur ensemble a 
legcrement depasse l'objectif minimal fixe par l'Assemblee 
generale pour Ia premiere Decennie des Nations Unies pour 
le developpement. Malgre les progres realises au cours de 
cette decennie, Ia position relative des pays en voie de 
developpement ne s'est pas amelioree. En ce qui c:oncerne 
les recettes, le fosse a continue de s'elargir. les termes de 
l'echange qui caracterisent le commerce des pays en voie de 
developpement ont continue de se deteriorer et le montant 
total de !'aide publique fournie par les pays developpes aux 
pays en voie de developpement a accuse une diminution 
relative. 

27. En raison de !'importance qu 'une politique adequate 
des produits de base revet pour le developpemen t econo-
mique et social des pays en voie de developpement, les pays 
nordiques s'inquietent de Ia lenteur des progres accomplis 
jusqu'ici dans ce domaine; ainsi, malgre les efforts d'indus-
trialisation, les exportations de matieres premi·eres en 
provenance des pays en voie de developpement assurent 
encore 80 a 85 p. 100 de leurs recettes en devises. C'est en 
diversifiant leur production que les pays en voie de 
developpement pourront ameliorer leur situation econo-
mique et sociale. Les pays nordiques ont souligne Ia 
necessite d'adopter des mesures precises pour aider les pays 
en voie de developpement a faire face aux problemes 
structuraux de commercialisation et assurer une coordi-
nation plus efficace des activites des organismes inter-
nationaux qui apportent depuis quelque temps une assis-
tance financiere et technique en faveur de cette diversifi-
cation. Cela signifie notamment que !'aide technique et 
financiere doit etre consideree avec les decisions prises dans 
le domaine des echanges de produits de base. 

28. Le systeme generalise de preferences en fa veur des 
pays en voie de developpement est deja applique en 
Norvege et sera institue au Danemark, en Finlande, et en 
Suede au debut de 1972. Des mesures complementaires 
sont necessaires, en particulier dans les domaines de Ia 
promotion commerciale et de Ia cooperation technique et 
financiere, pour permettre aux pays en voie de develop-
pement de profiter pleinement des accords preferenttels. 

29. Le representant de Ia Fin! an de exprime l'espoir que 
les activites du GATT relatives aux problemes des obstacles 
non tarifaires revetiront de !'interet pour les pays en voie de 
developpement. Les problemes sont divers et complexes et 
il est peu realiste d'escompter a bref delai des resultats de 
grande portee. Le role de Ia CNUCED doit etre d'etudier les 
problemes non tarifaires qui pnSoccupent particulierement 
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les pays en voie de developpement. II faut souligner qu'il 
importe d'entreprendre des activites intensives de commer-
cialisation. Outre Ia diversification. il faut adopter des 
mesures efficaces de promotion commerciale pour que les 
pays en voie de developpement profitent pleinement du 
systeme generalise de preferences. Bien que les pays 
nordiques reconnaissent !'importance des institutions 
specialisees telles que Ia FAO et l'ONUDI, ils considerent 
que le Centre CNUCED/GATT du commerce international 
doit jouer le premier role dans Ia mise en application de ce 
systeme; ils lui ont done alloue des contributions extra-
budgetaires substantielles. 

30. Les pays nordiques reconnaissent egalement que, pour 
atteindre les objectifs fondamentaux que visent dans leur 
ensemble les efforts de developpement, il importe que les 
strategic pertinentes comprennent des mesures coordonnees 
concernant !'aide, !'assistance technique et les politiques 
commerciales, afin d'accelerer le cteveloppement des pays 
les moins avances. La CNUCED doit accorder une haute 
priorite a ces problemes. Des efforts particuliers sont 
necessaires pour renforcer !'infrastructure de ces pays. A 
cette fin, le produit economique ne constitue pas un critere 
determinant; il faut egalement mettre !'accent sur les 
aspects qualitatifs du processus de croissance. Avant Ia 
troisieme session de Ia CNUCED, des mesures decisives 
doivent etre adoptees en vue de Ia conclusion d'un accord 
international sur le cacao, ce qui constituerait une impor-
tante contribution au succes de Ia Conference. La possi-
bilite d'incorporer une clause en faveur des pays les moins 
avances dans les accords sur les produits de base devrait 
faire !'objet d'un examen favorable dans l'avenir. Cette 
clause pourrait prevoir un traitement plus favorable aux 
pays les moins avances pour !'attribution ou Ia reduction de 
contingents, le financement de !'administration de ces 
accords et le prefinancement des stocks regulateurs de 
produits de base egalement exportes par d'autres pays en 
voie de developpement. Comme les possibilites de diversifi-
cation horizontale sont souvent limitees, il faut mettre 
!'accent sur Ia diversification verticale. Les mesures horizon-
tales tendant a augmenter Ia production des articles 
d'alimentation peuvent renforcer Ia base des mesures 
verticales, qui doivent figurer sur toutes les listes de 
priorites e!aborees pour les plans nationaux et interna-
tionaux et pour les programmes d'investissement. 

31. II convient d'appuyer les programmes en faveur des 
pays les moins avances par une aide internationale tech-
nique et financiere accrue. Les organismes en cause - en 
particulier I' Association internationale de developpement et 
le PNUD devraient recevoir les fonds necessaires, et le 
PNUD devrait diriger une grande partie de ses ressources 
financieres vers les pays les moins avances. II incombe aux 
pays developpes aussi bien qu'aux pays en voie de develop-
pement d'aider les pays les moins avances <I mobiliser leurs 
propres ressources et a entreprendre les modifications de 
structure necessaires dans les domaines economique et 
social. 

32. M. VOLOCHINE (Republique socialiste sovietique 
d'Ukraine) dit que la discussion des problemes du com-
merce mondial est importante non seulement parce que cela 
permet aux participants d'evaluer les perspectives de co-
operation economique internationale, mais egalement parce 

que le developpement de relations economiques et commer-
ciales est un moyen important de normaliser Ia situation 
politique internationale. La discussion du rapport du 
Conseil du commerce et du developpement permet notam-
ment de formuler des recommandations specifiques rela-
tives au commerce international : pour que ces recom-
mandations favorisent le progres, Ia paix et Ia securite, il 
faut qu'elles soient fondees sur une evaluation objective et 
scientifiquement valable des realites de Ia situation mon-
diale. Cela est particulierement important en raison de Ia 
proximite de Ia troisieme session de Ia CNUCED, qui aura Ia 
tache d'examiner Ia fa<;on dont le commerce mondial 
pourrait servir les fins du progres economique et social. 
Malgre les difficultes auxquelles elle doit faire face, Ia 
CNUCED obtient certains resultats positifs dans Ia norma-
lisation du commerce international. La delegation uk-
rainienne pense que l'efficacite de ces realisations pour-
rait etre accrue si tous les pays faisaient preuve de bonne 
volonte en appliquant !'esprit et les principes de Geneve et 
respectaient pleinement le principe d'universalite. II faut 
noter avec satisfaction que, de plus en plus, le secretariat de 
Ia CNUCED et le Conseil du commerce et du develop-
pement font porter leur attention sur les problemes 
commerciaux existant entre les pays qui ont des systemes 
sociaux et economiques differents. Les nombreuses etudes 
interessantes que le Secretariat a effectuees a ce sujet 
permettent d'aboutir a des conclusions et de formuler des 
recommandations precises. II y a peu de temps on a pu 
assister a de nouveaux faits importants concernant le 
commerce entre les pays socialistes et les pays developpes a 
economic de marche, et il faut esperer que le processus de 
normalisation des echanges commerciaux qui est ainsi 
amorce pourra etre accelere grace a !'adoption de mesures 
qui pennettront de supprimer les obstacles aux echanges 
commerciaux existant encore. Toutefois, il reste beaucoup 
a faire avant que les problemes fondamentaux du commerce 
Est-Ouest soient n~solus. Etant donne qu'il est important de 
normaliser le commerce Est-Ouest non seulement pour les 
pays directement interesses mais egalement pour !'ensemble 
du commerce mondial et notamment pour le commerce des 
pays en voie de developpement, le Conseil du commerce et 
du developpement et Ia troisieme session de Ia CNUCED 
doivent accorder aces problemes !'attention qu'ils meritent. 

33. Dans le developpement du commerce Est-Ouest, 
!'existence d'obstacles imposes unilateralement par certains 
pays a economic de marche constitue Ia principale difficulte 
a resoudre. II est evident que ces obstacles sont dictes par 
des considerations politiques -- il est difficile de croire qu'il 
existe des arguments economiques serieux qui puissent les 
justifier. Un de ces obstacles est le refus de certains pays 
developpes a economic de marche d'appliquer dans leurs 
relations commerciales avec les pays socialistes Ia clause de 
Ia nation Ia plus favorisee. II ne fait aucun doute que 
!'application de cette clause conformement aux dispositions 
du huitieme principe general de Ia CNUCED2 constitue une 
condition prealable a Ia normalisation et a Ia stabilite a long 
terme des relations Est-Ouest. Chaque fois que les pays 
socialistes ont applique ce principe, que ce so it dans leurs 
relations avec les pays developpes a economic de marche ou 
avec Ia majorite des pays en voie de developpement, les 

2 Ibid., p. 12. 
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resultats ont ete avantageux de part et d'autre. Les 
exportations des pays socialistes a destination de certains 
pays developpes a economic de marche sont egalement 
!'objet d'une discrimination tarifaire. L'existence de restric-
tions sur les importations et de conditions d'autorisation 
constitue un autre obstacle a Ia pleine realisation des 
potentialites du commerce Est-Ouest. II faut se feliciter des 
mesures prises par certains pays pour diminuer les res-
trictions existant sur les importations provenant des pays 
socialistes, mais ces mesures ne vont pas assez loin. Leur 
efficacite serait augmentee si elles etaient appliquees a 
toutes les marchandises qui sont importees sans restriction 
des autres pays. Dans le cas des exportations des pays 
developpes a economic de marche dans les pays socialistes, 
les interdictions discriminatoires qui existent pour les 
exportations de pretendues marchandises strategiques et les 
limitations de credits constituent des facteurs particulie-
rement negatifs. Les problemes commerciaux entre les pays 
socialistes et les pays capitalistes developpes sont parti-
culierement nombreux lorsque a ces mesures discrimina-
toires s'ajoutent des politiques d'integration qui ne tiennent 
absolument pas compte des inten~ts des pays du tiers 
monde. L'etablissement par les rnembres du Marche 
commun europeen de mecanismes de reglementation des 
importations bouleverse les courants commerciaux tradi-
tionnels, dirninue les revenus provenant des exportations et, 
dans certains cas, interdit totalement a certains pays 
d'acceder au Marche. La CNUCED est le lieu ideal pour 
elaborer des mesures pratiques destinees a garantir' dans 
!'esprit du neuvieme principe general 3 , le respect des 
inten~ts commerciaux des pays du tiers monde lorsque sont 
prises des mesures d'integration. Aussi Ia delegation uk-
rainienne appuie-t-elle pleinement Ia proposition relative a 
Ia necessite pour le secretariat de Ia CNUCED d'etablir une 
etude sur les activites pratiques de Ia Communaute econo-
mique europeenne. 

34. L'intensification de Ia division internationale du 
travail et le developpement rapide de Ia science et de Ia 
technique augmentent l'interdependance de tous les sec-
teurs de !'economic mondiale et du commerce inter-
national. Cela etant, le developpement harmonieux des 
relations economiques et commerciales internationales est 
menace par !'existence d'obstacles dans tous les secteurs, 
que ce soit le commerce avec les pays en voie de 
developpement ou le commerce entre !'Est et !'Ouest. Par 
consequent, la normalisation du commerce Est-Ouest serait 
un grand avantage non seulement pour les pays socialistes, 
mais aussi pour les pays en voie de developpement et les 
pays developpes a economic de marche. C'est dans !'appli-
cation sans reserve de toutes les dispositions de Ia resolution 
15 (II) de Ia CNUCED que se trouve la solution pratique a 
tous les problemes relatifs aux echanges commerciaux entre 
pays a systemes economiques et sociaux differents. 

35. En examinant le commerce des pays en voie de 
developpement on arrive malheureusement a Ia conclusion 
que, depuis Ia creation de Ia CNUCED, il n'y a pas eu 
vraiment de changement dans le caractere intrinseque de Ia 
cooperation economique. Un grand nombre des principes 
progressistes etablis pour le commerce international 
attendent encore d'etre appliques. C'est pour cette raison 

3 Ibid. 

que le Secretaire general a ete oblige de noter dans !'Etude 
sur !'economic mondiale que l'une des caracteristi ques des 
pays en voie de developpement est la mesure considerable 
dans laquelle leur economie est tributaire des exportations 
et que, dans Ia pratique, les gains en devises echappaient en 
partie a leur controle et dependaient des conditions du 
marche mondial et des politiques d'importaticn et de 
production suivies par leurs p.artenaires commerciaux. Etant 
donne Ia situation actuelle en ce qui concerne les prix des 
matieres premieres et Ia balance des paiements et l'insta-
bilite croissante des relations financieres intemationales 
dans le monde capitaliste, Ia situation des pays en voie de 
developpement dans le commerce internationa]: ne peut 
qu'inspirer une inquietude croissante a tous les pays qui 
s'interessent sincerement au progres economique et social 
du monde. L'Etude sur l'economie mondiale montre que, 
bien que !'ensemble des exportations ait augmente a un 
taux de presque 9 p. I 00 par an dans les annees 60, 
!'augmentation des recettes des pays en voie de develop-
pement provenant de leurs exportations de produits de base 
n'a ete que de 6,5 p. 100. Cette situation a empire du fait 
que les pays en voie de developpement sont victimes des 
effets de toutes les faiblesses du systeme capitaliste mon-
dial, notamrnent de !'inflation. II est temps que Ia CNUCED 
fasse de !'etude des problemes financiers et monE:taires des 
pays en voie de developpement une de ses activites 
permanentes; Ia delegation ukrainienne appuie done Ia 
resolution 84 (XI) du Conseil du commerce et du deve-
loppement. 

36. De l'avlis de Ia delegation ukrainienne, il faut chercher 
Ia raison de Ia situation actuelle dans Ia nature rneme du 
systeme economique capitaliste mondial et des relations 
economiques et commerciales qu"il a engendrees . .Les forces 
monopolistiques du monde capitaliste font tout pour 
empecher !'application des principes progressist<~s de Ia 
CNUCED 11113me si certains gouvernements. oil ces forces 
predominent, proclament leur appui des justes demandes 
des pays en voie de developpement, dont ces principes sont 
le ref1et. II n'est pas surprenant de voir que Ia politique de 
ces gouvernements est dirigee en particulier contre les 
principes qui enoncent Ia necessite d'assurer l'eg<lite veri-
table de tous les Etats dans le commerce mondial et de 
reconnaftre le droit qu'ont tous lcs pays en voic de 
developpement d'eliminer toutes les manifestations de 
colonialisme et de neo-colonialisme et d'etablir des eco-
nomies nationales independantes. 

37. La dei<~gation ukrainienne espere qu'a Ia troisieme 
session de Ia CNUCED on prendra des mesures qui 
permettront d'appliquer les principes progressistes propres a 
ameliorer Ia situation des pays en voie de developpement 
dans le commerce mondial. A cette fin, le secretariat de Ia 
CNUCED pourrait, au cours de Ia Conference, etablir un 
rapport faisant le point des mesures prises pour appliquer 
ces principes. 

38. En dernier lieu, M. Volochine declare que Ia troisieme 
session ne pourra arriver a des resultats positifs que si Ia 
CNUCED devient reellement universelle et si tous les Etats, 
notamment Ia Republique democratique allemande, 
peuvent partidper a ses travaux. 

39. En ce qui concerne Ia contribution de Ia CNUCED a 
Ia deuxieme Decennie du developpement, Ia ddegation 
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ukrainienne appuie pleinement Ia position des pays socia-
listes, exposee a Ia dixieme session du Conseil du commerce 
et du developpement. 

40. M. CA VAGUER! (Italic) dit que certains repre-
sentants ont fait des declarations qui presentent sous un 
jour defavorable Ia Communaute economique europeenne 
dont son pays assure actuellement Ia presidence. II rappelle 
une declaration recente du Ministre des affaires etrangeres 
d'ltalie qui, prenant Ia parole en tant que president du 
Conseil des ministres de Ia Communaute, a reaffirme le 
principe selon lequel Ia justice sociale ne s'arrete pas a Ia 
frontiere de chaque pays membre mais doit etre appliquee 
dans les relations entre les pays et les peuples. La 
Communaute a ete Ia premiere a accorder des preferences 
douanieres generales aux pays en voie de developpement. 
Elle a adhere egalement a Ia Convention relative a !'aide 
alimentaire4 et a fourni I 035 000 tonnes de cereales par 
an. 

41. Dans le cadre de Ia Strategic internationale du 
developpement, Ia Communaute a confirme les obligations 
qu'elle a a l'egard de ses associes. Elle est en train d'etudier 
un mecanisme d'elargissement qui ne doit d'aucune fac;on 
affecter ses responsabilites a l'egard de ses associes. On a 
beaucoup insiste sur Ia necessite d'une reforme monetaire, 
mais il faut que cette reforme tienne compte des interets 
des pays en voie de developpement. Le taux d'accrois-
sement du commerce de Ia Communaute avec les pays en 
voie de developpement est en fait plus eleve qu'avec les 
autres pays. 

POINT 45 DE L'ORDRE DU JOUR 

Examen et evaluation des objectifs et des politiques de Ia 
Strategic intemationale du developpement pour Ia 
deuxieme Decennie des Nations Unies pour le develop-
pement : rapport du Secretaire general (suite) [ A/8387 I 
Rev.l; A/8403, chap. V; A/C.2/L.ll52/Rev.l, L.l182/ 
Rev.l, L.ll89; E/5040] 

42. M. ALMEIDA FERNANDES (Portugal) dit que Ia 
delegation portugaise a appuye Ia resolution 2626 (XXV) 
etablissant Ia Strategic internationale du developpement 
pour Ia deuxieme Decennie des Nations Unies pour le 
developpement et il desire maintenant presenter quelques 
observations sur l'examen et !'evaluation des objectifs et des 
politiques de Ia Strategic. II convient d'utiliser autant que 
possible les mecanismes existants pour l'examen et !'eva-
luation des progres accomplis pendant Ia deuxieme 
Decennie. Les organismes des Nations Unies et les gouver-
nements devraient normaliser les statistiques et les concepts 
utilises et, a cet egard, Ia cooperation entre Ia Commission 
de statistique et le Comite de Ia planification du develop-
pement aura Ia plus grande importance. 

43. L'cvaluation a !'echelon national concernera essentiel-
lement les pays en voie de developpement, ct c'est a eux 
que cette responsabilite incombera, tout comme Ia respon-
sabilite de fixer leur propre objectif de croissance. Nean-
moins, il faudrait tirer parti de )'analyse des renseignements 

4 Voir Conference internationa/e sur le ble, 1967 (publication des 
Nations Unies, numcro de vente: 1-'.68.11.0.5), p. 24. A paraltre 
ultericurcmcnt dans le Recueil des Traites des Nations Unics. 

rassembles a Ia faveur des examens a !'echelon national 
qu'effectuent les institutions des Nations Unies. 

44. Les evaluations regionales constitueront Ia premiere 
etape du processus de generalisation, et ce sont les 
commissions economiques regionales qui en auront Ia 
responsabilite. Les examens regionaux mettront !'accent sur 
les aspects regionaux du processus d'evaluation, montrant 
l'efficacite des politiques et des methodes d'integration, 
notamment de celles concernant !'expansion du commerce 
et de Ia cooperation economique entre les pays d'une region 
determinee. Ces examens devraient egalement fournir un 
cadre utile pour !'evaluation des progres interessant les pays 
les moins avances. 

45. Les rapports de l'OCDE sur Ia situation de ses pays 
membres peuvent etre tres utiles en ce qui concerne Ia 
Commission economique pour !'Europe. La responsabilite 
pour !'Organisation des evaluations sur le plan mondial 
appartient sans aucun doute au Conseil economique et 
social, en collaboration avec le Comite de Ia planification 
du developpement. 

46. Pour terminer, Ia delegation portugaise desire indiquer 
qu'elle appuie le projet de resolution A/C.2/L.1182/Rev.l. 

47. M. KABARITI (Jordanie) dit que le deuxieme alinea 
du preambule du projet de resolution A/C.2/L.1152/Rev.l 
entre dans des details qui n'ont pas de rapport avec le sujet 
principal de Ia resolution. L'alinea devrait se horner a 
mentionner Ia resolution 2567 (XXIV) de I' Assemblee 
generale, et il faudrait supprimer le reste de Ia phrase. Le 
texte de l'alinea serait alors le suivant : "Rappelant egale-
ment sa resolution 2567 (XXIV) du 13 decembre 1969 
relative a Ia mobilisation de !'opinion publique". Le 
representant de Ia Jordanie propose cet amendement, car Ia 
question des rapports du Centre de !'information econo-
mique et sociale et du Service de !'information et des 
dispositions administratives qui les concernent est actuel-
lement examinee par Ia Cinquieme Commission. Celle-ci a 
deja ete saisie d'un certain nombre de projets de resolution 
concernant J'ensemble de Ia question. C'est par consequent 
a Ia Cinquieme Commission qu'il appartient de se pro-
noncer sur les arrangements administratifs relatifs aux 
relations structurales du Service de !'information et du 
Centre de l'information economique et sociale. La 
Dcuxieme Commission ne devrait pas inclure dans ses 
resolutions des elements qui ne sont pas indispensables a ses 
propres objectifs fonctionnels et qui semblent prejuger 1-es 
questions structurales et constitutionnelles dont sont saisies 
d'autres commissions. Aussi, Ia deh!gation jordanienne 
espere-t-elle que les auteurs du pro jet de resolution A/C .2/ 
L.ll52/Rev.l accepteront son amendement. 

48. M. MORENO (Cuba) dit que les propositions de Ia 
Strategic internationale du developpement ne reduiront pas 
les inegalites colossales existant entre les pays developpes et 
lcs pays du tiers monde, et qu'elles ne les empecheront pas 
non plus de s'aggraver. Les chiffres parlent d'eux-memes. lis 
montrent que le taux moyen de croissance annuelle des 
pays en voie de developpement a ete inferieur dans les 
annees 60 a ce q u'il eta it dans les annees 50, alors qu 'en 
meme temps le taux d'accroissement de Ia population s'est 
e!cve: par Ia suite, Ia croissance de leur produit m tiona! 
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brut par habitant n'a ete que d'environ 2 p. 100 entre 1960 
et 1965. Si 1es memes tendances persistent, il faudra 35 ans 
aux pays en voie de developpement pour doubler leur 
produit national brut par habitant, qui, en 1965, ne s'est 
eleve qu'a 150 dollars. Meme si !'hypothese sur laquelle se 
fonde Ia Strategie internationale du developpement se 
realise et si le taux moyen de croissance annuelle du produit 
national brut par habitant atteint 3,5 ou 4,5 p. 100 en 
1980, le revenu moyen par habitant ne sera que de 240 ou 
250 dollars des Etats-Unis aux prix de 1960. Selon les 
projections de !'Organisation des Nations Unies, et en 
supposant un taux maximum d'accroissement de Ia popu-
lation et un taux minimum de croissance du produit 
national brut, les pays developpes, autres que les Etats-Unis, 
peuvent compter pour 1980 sur un revenu annuel par 
habitant de 2 311 dollars des Etats-U nis aux prix de 1961 
et 1963, et les Etats-Unis, sur un revenu moyen de 4 026 
dollars. Cela signifie que !'on s'attend que le revenu moyen 
dans les pays en voie de developpement ne represente que 
10 p. 100 de celui des pays capitalistes developpes a Ia fin 
de Ia presente decennie. 

49. Cela etant, Ia delegation cubaine tient a repeter que 
des changements de structure radicaux sont necessaires 
pour combattre le sous-developpement. 11 est indispensable 
que Ia communaute internationale s'emploie a eliminer les 
conditions de dependance economique et politique aux-
quelles les pays en voie de developpement ont ete soumis au 
cours de leur histoire. Cela signifie, d'une part, !'elimination 
des relations neo-colonialistes et imperialistes et, d'autre 
part, Ia mise en Cl!uvre de reformes revolutionnaires sur le 
plan national. Meme si les termes de Ia Strategie avaient un 
caractere plus radical et une portee plus vaste, le tiers 
monde ne pourrait pas se developper veritablement tant que 
les ressources naturelles de 1a planete sont contr6lees par 
une poignee d'oligarchies et de societes etrangeres et tant 
que les gouvernements ne consacrent pas des fonds suffi-
sants a !'assistance sociale, a l'enseignement eta Ia sante, et 
qu'ils ne procedent pas a une redistribution equitable du 
revenu national. 

50. Le taux moyen de croissance ne constitue pas un 
critere precis de developpement global, pas plus a court 
terme qu'a moyen terme. D'autre part, il tend a causer des 
anomalies structurales qui peuvent devenir des obstacles au 
developpement; d'autre part, il peut masquer le fait que Ia 
situation de Ia majorite demeure precaire dans un pays ou 
l'accroissement des richesses revient entierement au groupe 
o\igarchique dominant. 

51. La delegation cubaine est profondement preoccupee 
par les conditions inadequates de !'aide financiere re\ue 
par les pays en voie de developpement qui font que leur 
endettement s'accroft de fa\on continue. Ce facteur, qui 
s'ajoute aux difficultes qu'ont ces pays a trouver des 
marches pour leurs produits, laisser penser, en uepit des 
changements envisages par Ia Strategie, que Ia proportion de 
leurs exportations par rapport a leur produit national brut 
ne s'accroftra que de maniere marginale. Des changements 
profonds sont necessaires dans Ia structure du commerce 
international et dans les politiques de commercialisation 
pour mettre fin au desequilibre commercial actuel de ces 
pays. 

52. II est egalement necessaire de mettre en appli~ation le 
systeme generalise de preferences sans reciprocite ni discri-
mination, et de conclure des accords internationaux sur les 
produits de base. Dans le meme ordre d'idees, M. Moreno 
tient a deplorer une fois de plus Ia politique protecrionniste 
du Gouvernement des Etats-Unis. Des mesures tell·~s que Ia 
non-convertibilite du dollar en or, Ia surtaxe de 10 p. 100 a 
!'importation et le projet de reduction de !'aide exterieure 
sont toutes calculees de fayon a faire porter par les pays du 
tiers monde le fardeau de Ia crise economique interieure des 
Etats-Unis. Ces mesures, qui ont pour cause Ia politique 
agressive et interventionniste du Gouvernement d·~s Etats-
Unis, contredisent directement les tentatives fai1.es pour 
etablir un systeme de preferences; elles vont a l'encontre 
des conclusions de Ia negociation Kennedy et violent 
!'esprit et Ia lettre de Ia Strategie internationale du 
developpement. 

53. La delegation cubaine est vivement preoccupee par le 
grave deficit de l'epargne nationale qui va se produire dans 
les pays en voie de developpement au cours des annees 70. 
Les projections de !'Organisation des Nations Unies 
montrent que le deficit de l'epargne nationale accurnule a Ia 
suite des investissements necessaires oscillera entre 17 et 34 
milliards de dollars vers 1980, et que le deficit en devises 
etrangeres sera alors de l'ordre de 27 a 30 milliards de 
dollars. Meme en permettant le transfert de I p. 100 du 
produit national brut des pays developpes aux pays du tiers 
monde, ces derniers devront faire face a de graves deficits. 
Le chiffre de I p. I 00 devrait etre considere comme une 
estimation globale, car il n'est que juste de faire une 
distinction entre les pays capitalistes et les pays socialistes, 
et entre les pays qui ont eu de vastes empires coloniaux ou 
neo-coloniaux et ceux qui n'en ont pas eu. Toutes les 
ressources transferees a l'heure actuelle au tiers monde par les 
pays capitalistes developpes ne constituent qu'un rembour-
sement symbolique pour l'enorme exploitation de res-
sources effectuee par ceux-ci pendant des siecles. 

54. La deh!gation cubaine approuve dans ses grandes 
!ignes le rapport du Secretaire general portant sur un 
systeme d'examen et d'evaluation de !'ensemble des objec-
tifs et des politiques de Ia Strategie internationale du 
developpement (E/ 5040), discute au Conseil economique et 
social. Le rapport souligne a juste titre le droit souverain 
qu'ont les gouvernements d'effectuer des evaluations 
nationales et, le cas echeant' de contribuer a des evaluations 
regionales et generales. La proposition de faire effectuer 
!'evaluation a quatre echelons- national, regional, mondial 
sectoriel et general est satisfaisante comme le sont les 
differents objectifs assignes a chacun d'eux et le role que 
doivent jouer les institutions specialisees et les organisations 
chargees de !'execution. Les resultats de Ia Strategie dans 
son ensemble devraient etre evalues par le Conseil econo-
mique et social par l'intermediaire d'un organe designe; 
neanmoins, I' Assemblee generale doit rester responsable en 
dernier ressort. La delegation cubaine est egale men t en 
faveur de l'elargissement de Ia participation au Cornite de Ia 
planification du developpement' a condition que les pays 
socialistes et les pays en voie de developpement soient 
suffisamment representes. 

55. L'un des defauts du rapport est Ia proposition tendant 
a utiliser largement les donnees fournies par des institutions 
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qui sont traditionnellement au service du neo-colonialisme 
et de l'imperialisme. Il serait nettement preferable d'utiliser 
largement les donnees plus dignes de foi fournies par les 
institutions specialisees, plutot que celles du FMI, de Ia 
BIRD ou de l'OCDE. Il y a certaines omissions regrettables 
a propos des indicateurs proposes. Par exemple, il devrait y 
avoir des indicateurs montrant Ia concentration de l'indus-
trie, des banques, des terres et des services dans les mains 
des societes etrangeres. Il sera difficile de realiser les 
changements des regimes fanciers preconises par Ia Strategie 
si 1' on ne fournit pas aussi un cadastre detaille. La 
croissance economique ne constitue pas le developpement a 
elle seule, et il est indispensable de disposer d'indicateurs 
relatifs a des elements aussi importants que le bien-etre des 
enfants, Ia participation de Ia jeunesse au developpement, 
!'integration des femmes dans le developpement et l'am-
pleur de Ia reforme institutionnelle. 

56. La delegation cubaine appuie en principe le projet de 
resolution A/C .2/1.1182/Rev .1, mais cela ne doit pas etre 
interprete comme une renonciation aux reserves qu'elle a 
emises a propos de Ia Strategie. 

57. Mlle MOFAKHAM (Iran) dit que le succes de Ia 
Strategie internationale du developpement dependra dans 
une large mesure du degre de cooperation entre les pays 
developpes et les pays en voie de developpement, et entre 
les differents organismes des Nations Unies, particulie-
rement Ia CNUCED et I'ONUDI, et du role joue par le 
Comite de Ia planification du developpement. Bien que Ia 
participation au Conseil economique et social et au Comite 
de Ia planification du developpement doive etre prochaine-
ment elargie, Ia delegation iranienne approuve !'idee 
exprimee dans le projet de resolution A/C.2/L.l182/Rev.1 
que c'est a 1' Assemblee generale qu'incombe Ia responsa-
bilite finale de l'etude et de !'evaluation generales. L' Assem-
blee generale est l'organe le plus representatif de !'Orga-
nisation des Nations Unies et, en tant que tel, l'organe le 
plus competent pour mener a bien cette tache. La dele-
gation iranienne votera pour le projet de resolution A/C .2/ 
1.1182/Rev.l. 

58. M. VERCELES (Philippines) dit que Ia resolution 
revisee relative a Ia diffusion d'informations et a Ia 
mobilisation de !'opinion publique au cours de Ia deuxieme 
Decennie des Nations Unies pour le developpement 
(A/C .2/1.1152/Rev .1 ), dont Ia delegation philippine est 
devenue l'un des auteurs. represente un progres conside-
rable par rapport au projet initial. Dans le projet revise, on a 
indus une reference a deux tres importantes resolutions 
portant sur ce sujet - Ia resolution 1357 (XLV) du Conseil 
economique et social et Ia resolution 2567 (XXIV) de 
I' Assemblee generale , dans Ia preparation desquelles Ia 
delegation philippine a joue un role de premier plan. Au 
cours des deliberations du Comite preparatoire de Ia 
deuxieme Decennie des Nations Unies pour le develop-
pement, Ia delegation philippine a egalement preconise 
d'inclure dans Ia Strategie un paragraphe relatif a Ia 
mobilisation de !'opinion publique. Le projet de resolution 
A/C .2/L.l152/Rev .1 a pour objectif le renforcement des 
dispositions du paragraphe 84 de la Strategie. 

59. · Une autre innovation du projet de resulution reside 
dans Ia reference au Centre de !'information economique et 

sociale. Dans Ia resolution 1357 (XLV) du Conseil econo-
mique et social, il est dit que le Secretaire general attache de 
!'importance au Centre, et une grande partie de Ia reso-
lution 2567 (XXIV) de l'Assemblee generale est fondee sur 
les etudes effectuees par le Centre. Conformement a cette 
resolution, le Secretaire general a procede a des arrange-
ments administratifs au sein du Secretariat pour faire du 
Centre de !'information economique et sociale une division 
du Service de !'information, et il a cree un comite inter-
departemental compose de hauts fonctionnaires du Secre-
tariat charge de formuler Ia politique du Centre. C'est a Ia 
lumiere de ces arrangements administratifs et des efforts 
deja deployes par le Centre qu'au paragraphe 1 du dispositif 
du projet de resolution on accueille avec satisfaction Ia 
declaration du Secretaire general - transmise a Ia Cin-
quieme Commission a sa 1456eme seance--, selon laquelle 
le Secretariat devrait redoubler d'efforts en vue de realiser 
les objectifs enonces dans Ia resolution 2567 (XXIV) de 
l'Assemblee generale. C'est une importante declaration du 
Secretaire general qui meritait de figurer dans le projet de 
resolution revise. Le projet de resolution A/C.2/L.1152/ 
Rev.! ne fait pas double emploi avec le projet de resolution 
relatif au Service de !'information dont est saisie Ia 
Cinquieme Commission (A/C.5/L.1068/Rev.l), etant donne 
que cette derniere resolution porte essentiellement sur les 
aspects financiers et budgetaires de Ia question. 

60. Bien que le Centre de !'information economique et 
sociale doive etre encourage, le principal objectif de ses 
travaux etant de mobiliser !'opinion publique dans les 
domaines economique et social, cela ne veut pas dire qu'il 
n 'y a pas de place pour des ameliorations. En particulier, les 
activites du Centre n'ont pas eu un effet suffisant ni dans 
les pays developpes ni dans les pays en voie de develop-
pement, et le Centre engage trop peu de consultants et 
d'experts des pays en voie de developpement, ceux-ci etant 
extremement qualifies et mieux au fait des besoins econo-
miques et sociaux de ces pays que le personnel des pays 
developpes. 

61. Le paragraphe 2 du dispositif precise qu'il est tres 
important que les gouvernements et les organismes des 
Nations Unies diffusent des informations portant a Ia fois 
sur les progres realises et les echecs enregistres dans 
!'execution de Ia Strategie internationale du developpe-
ment. Puisque Ia charge du developpement repose en 
dernier ressort sur les simples citoyens, il est essentiel que 
ceux-ci soient parfaitement informes. 

62. Etant donne Ia necessite de promouvoir Ia partici-
pation du grand public au processus du developpement 
economique et social, Ia delt~gation philippine espihe que le 
projet de resolution sera adopte a l'unanimite. 

63. M. RUTTEN (Pays-Bas) fait observer que plusieurs 
gouvernements, dont le sien, ont clairement expose leurs 
vues sur !'application des dispositions des paragraphes 79 a 
1:\3 de Ia Strategie internationale du developpement dans des 
memorandums qu'ils ont actresses au Secretaire general en 
reponse a sa note verbale du 30 decembre 1970. Le 
Secretaire general a egalement presente un rapport complet 
(E/ 5040), auquel Ia delegation neerlandaise souscrit en 
general. D'apres les discussions qui se sont deroulees a Ia 
cinquante et unieme session du Conseil economique et 
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social, Ia delegation neerlandaise a cru comprendre que Ia 
liste des indicateurs jointe audit rapport devait etre consi-
deree comme une suggestion provisoire plutot que comme 
une proposition concrete. La delegation neerlandaise en est 
heureuse, car il est quelque peu douteux que Ia liste ait ete 
etablie a partir d'une evaluation realiste des possibilites 
effectives. 

64. Alors que Ia question de Ia definition des indicateurs 
est fort importante et merite un complement d'etude, il 
n'est pas necessaire d'attendre qu'un systeme parfait ait ete 
con9u : au depart, l'examen et )'evaluation doivent etre 
effectues a partir d'un simple systeme de rapports suscep-
tible d'etre perfectionne par Ia suite. Dans le memorandum 
qu'il a adresse au Secretaire general, le Gouvernement 
neerlandais a indique qu'a son avis Ia continuite et Ia 
reciprocite sont les deux elements clefs qui devraient servir 
de base a Ia mise au point de Ia procedure d'examen et 
d'evaluation. La continuite mettra en relief le caractere 
dynamique de Ia Strategie et evitera une stagnation dans le 
processus d'examen et d'evaluation. La reciprocite signifie 
que tous les Etats Membres reaffirment Ia responsabilite 
incombant a Ia fois aux pays riches et aux pays pauvres 
d'accelerer le progres economique et social. 

65. La delegation neerlandaise a deja signale que le 
Conseil economique et social aurait un role central a jouer 
en tant que principal organe de coordination charge 
d'ouvrir Ia voie aux discussions qui auront lieu a l'Assem-
blee generale a propos de I'examen et de revaluation au 
niveau mondial. La delegation neerlandaise appuie done Ia 
decision prise par le Conseil dans sa resolution 1621 C (Ll ). 
Toutefois, elle a egalement souligne que le role de coordi-
nation du Conseil ne devrait pas avoir pour effet d'affaiblir 
le role d'autres organisations, en particulier celui de Ia 
CNUCED. Le conflit qui opposerait ceux pour qui Ia 
CNUCED devrait jouer un role fondamental dans l'examen 
et !'evaluation des politiques dans son domaine de compe-
tence et ceux qui estiment que le Conseil economique et 
social est, parmi les organes des Nations Unies, Ie seul 
competent pour preparer de fa<,:on coordonnee et integree 
!'evaluation d'ensemble des progres realises dans tous les 
elements de Ia Strategic, est artificiel. Ces deux conceptions 
ne sont pas contradictoires, elles sont complementaires; et il 
n'y a aucune raison de craindre que le Conseil puisse en rien 
compromettre les activites de Ia CNUCED dans les secteurs 
importants qui en relevent. 

66. C'est pourquoi Ia delegation neerlandaise appuie 
egalement la resolution 1625 (Ll) du Conseil economique 
et social relative au mandat du Comite de Ia planification 
du developpement, qui doit aider le Conseil a s'acquitter de 
sa responsabilite envers I' Assemblee generale en ce qui 
conceme l'examen et !'evaluation. Ledit comite aura un 
role primordial a jouer dans la preparation de l'examen et 
de !'evaluation d'ensemble au niveau mondial, comme ill'a 
joue dans la preparation de la Strategie elle-meme. Ce role 
ne revet toutefois pas un caractere politique; c'est celui 
d'un organe compose d'experts independants hautement 
qualifies qui doivent aider le Conseil economique et social 
et I' AssembJee generale a a voir une idee precise des 
questions, des problemes et des solutions possibles de 
maniere a permettre de nouveaux progres. Que des progn!s 
soient effectivement realises et que des decisions soient 
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prises, cela dlependra toutefois de la volonte politique des 
gouvernements. 

67. Le processus d'examen et d'evaluation est une entre-
prise d'une ampleur et d'une portee sans precedent, pour 
laquelle aucune donnee d'experience n'existe. ila prepa-
ration et !'organisation du premier processus bisannuel 
d'examen et d'evaluation, en 1973, devraient done etre 
considerees c:omme une experience dont les enseignements 
pourraient alors etre utilises en vue de Ia preparation de 
l'examen et de !'evaluation qui doivent faire le point a 
mi-chemin entre le debut de la Decennie et son terme, de 
maniere qu'ils aient le maximum d'effets sur Ia seconde 
moitie de la Decennie. 

68. S'agissant du projet de resolution A/C.2/L.1152/ 
Rev.1, la delegation neerlandaise convient pleinement qu'il 
est essentiel, pour que Ia Strategic soit couronnee de succes, 
que I' opinion publique, partout- notamment dans les pays 
developpes -, soit amenee a prendre conscience des pro-
blemes en cause. Recemment, le Gouvernement nct!rlandais 
a genereusement contribue aux efforts deployes par les 
Nations Unies dans ce domaine et a meme cree un comite 
national charge d'informer de fa9on permanente !'opinion 
publique neerlandaise sur tous les aspects de la Strategie. 
C'est pourquoi la delegation neerlandaise appuie le projet 
de resolution. Elle tient toutefois a presenter un Ieger 
amendement au paragraphe 2 du dispositif. II est vrai que le 
PNUD et !'UNESCO entreprennent des activite~; impor-
tantes dans les domaines du developpement et de I' informa-
tion, mais il en va de meme pour plusieurs autres 
organisations. Afin d'eviter de donner !'impression que la 
Commission considere certaines organisations plw; favora-
blement que d'autres et d'ecarter Ia necessite d'ajouter 
d'autres organisations a la liste, Ia delegation neerlandaise 
voudrait supprimer la mention faite du PNUD et de 
!'UNESCO, t!tant entendu que ces organisations sont 
incluses dans l'appel general lance aux organismes des 
Nations Unies .. 

69. M. SANTA-CRUZ (Chili) dit qu'il n'est pas dans ses 
intentions de rouvrir le dcbat sur les aspects institutionnels 
du processus d'examen et d'evaluation, qui ont donne lieu a 
de nombreuses divergences de vues au sein du Conseil 
economique et social. Aux termes du paragraphe 83 de la 
Strategic internationale du developpement, il est parfaite-
ment clair que I' Assembh!e generale, par l'intermediaire du 
Conseil economique et social, doit proceder a une evalua-
tion generale des progres accomplis dans la realisation des 
buts et objectifs de Ia Strategic. D'autre part, il est essentiel 
que tous les organes de I'ONU et tous les organismes des 
Nations Unies: soient invites a participer a cette tache, dans 
le cadre de leurs domaines de competence. 

70. La delegation chilienne appuie energiquem~nt cer-
taines des observations fondamentales avancees par le 
representant du Bresil, qui refletent dans leur ensemble la 
position adoptee par les pays en voie de developpement lors 
de la recente reunion des ministres du Groupe des 
Soixante-Dix-Sept a Lima, et selon lesquelles le processus 
d'examen et d'evaluation doit etre mis en reuvre par celles 
des organisations intergouvernementales qui jouent un role 
dans la negociation de terrains d'entente, et Ia n!sponsa-
bilite de cette tache incombe aux organisations inter-
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gouvernementales dans Ia mesure ou elles sont competentes 
en Ia matiere. 

71. Bien qu'aux termes de Ia partie C de sa resolution 
1621 (LI), le Conseil economique et social ait decide de 
creer un comite pour permettre au Conseil d'aider l'Assem-
blee generale dans Ia tache d'examen et d'evaluation 
d'ensemble de Ia deuxieme Decennie des Nations Unies 
pour le developpement, il a egalement prie d'autres orga-
nismes des Nations Unies, en particulier Ia CNUCED, 
d'etudier des procedures appropriees d'examen et d'eva-
luation des mesures et des buts et objectifs de Ia Strategic 
internationale du developpement qui relevent de leur 
competence. La competence de Ia CNUCED au niveau 
sectoriel s'etend done a Ia clef de voiite de Ia Strategic, dans 
Ia formulation de laquelle Ia CNUCED a joue un role 
decisif. Cependant, etant donne Ia fayon erronee dont le 
Departement des affaires economiques et sociales de l'ONU 
semble avoir interprete les responsabilites des divers 
organes, il convient d'eclaircir quelque peu le role de Ia 
CNUCED. Le representant du Bresil a deja souligne 
certaines erreurs d'interpretation qui tendent a meconnaftre 
ou tout au moins a minimiser les responsabilites de Ia 
CNUCED. La delegation chilienne, d'autre part, souscrit 
pleinement a toutes les critiques qui ont ete formulees a 
propos du document E/5040, en ce qui concerne notam-
ment Ia liste des indicateurs a utiliser pour surveiller 
!'execution des divers elements de Ia Strategic inter-
nationale du developpement. Cette liste donne un tableau 
totalement desequilibre des facteurs qui necessitent !'adop-
tion de mesures de Ia part des pays en voie de developpe-
ment et de ceux qui necessitent !'adoption de mesures de 
Ia part des pays developpes. Outre les lacunes signalees par 
le representant de Cuba, il n'y est pas dit que Ia 
mobilisation de ressources nationales des pays en voie de 
developpement depend dans une large mesure de !'elimi-
nation de certains obstacles exterieurs, tels que Ia depen-
dance economique. Ce fait est revelateur d'une philosophic 
qui n'est pas celle a laquelle Ia plupart des Membres de 
l'ONU souscrivent. M. Santa-Cruz demande instamment que 
Ia liste en question fasse !'objet d'une revision approfondie, 
compte tenu des discussions qui se seront deroulees a Ia 
Deuxieme Commission. De plus, Ia CNUCED devrait 
proceder a !'evaluation au niveau sectoriel conformement a 
ses propres indicateurs, compte tenu des vues exprimees par 
les representants des gouvemements a Ia Deuxieme Com-
mission. 

72. La delegation chilienne votera pour le projet de 
resolution A/C.2/L.1182/Rev.l, car il ne contient aucun 
element qui puisse susciter des objections. Elle espere 
toutefois que ce projet de resolution sera complete par une 
autre resolution, presentee au titre du point 41 de l'ordre 
du jour, qui mentionnera expressement le role de Ia 
CNUCED dans le processus d'examen et d'evaluation. 

73. S'agissant du projet de resolution relatif a Ia mobili-
sation de l'opinion publique (A/C.2/L.ll52/Rev.l), la 

position de Ia delegation chilienne demeure in chan gee. Bien 
que certains gouvernements aient pris des mesures appro-
priees, Ia plupart des pays developpes n'ont pas mobilise 
leur opinion publique en faveur de Ia deuxieme Decennie 
du developpement. Et puisque cette responsabilite incombe 
done a !'Organisation des Nations Unies, il serait fort 
interessant d'entendre !'opinion du Secretaire general a ce 
sujet. 11 ne faut pas oublier toutefois que l'objectif n'est pas 
simplement de diffuser des renseignements, mais de proner 
les causes defendues par les Nations Unies, telles que 
!'application de Ia Strategic internationale du develop-
pement, !'elimination du colonialisme et Ia lutte contre 
!'apartheid. En ce qui concerne le paragraphe 2 du dis-
positif, qui insiste en particulier sur le role du PNUD et de 
!'UNESCO, le representant du Chili fait observer qu'aucune 
organisation n'a reuvre davantage en faveur de Ia mobili-
sation de !'opinion publique que !'Organisation des Nations 
Unies pour !'alimentation et !'agriculture dans le cadre de sa 
campagne de lutte contre Ia faim et Ia malnutrition. II 
propose done ou bien de supprimer Ia mention speciale qui 
est faite du PNUD et de !'UNESCO ou bien d'ajouter un 
alinea au preambule, ou serait reconnue l'reuvre inestimable 
accomplie par Ia FAO. 

74. M. CARANICAS (Grece), soulevant une question 
d'ordre, fait observer que Ia discussion sur les deux points 
examines au cours de Ia seance a ete quelque peu confuse et 
a donne !'impression que Ia discussion generate avait ete 
rouverte. En consequence, il suggere que le President limite 
les declarations des representants aux questions en cours de 
discussion seulement. 

75. Pour ce qui est de Ia remarque du representant du 
Chili, scion laquelle le role de Ia CNUCED a ete mal 
interprete, M. Caranicas souligne que toute delegation a le 
droit d'adopter le point de vue qu'elle desire et qu'il ne 
saurait done etre question d'erreur d'interpretation. 

76. M. SANTA-CRUZ (Chili) dit que le representant de Ia 
Gn!ce sembl~ lui-meme faire une erreur d'interpretation et 
qu'il n'a pas, pour sa part, !'intention de juger les opinions 
que les autres delegations pourraient avoir. S'agissant de Ia 
question d'ordre soulevee par le representant de Ia Grece, 
M. Santa-Cruz affirme le droit de taus les representants de 
faire sur tout sujet des interventions aussi longues qu'ils le 
desirent. 

Organisation des travaux de Ia Commission 

77. Le PRESIDENT formule un certain nombre de 
propositions quant aux dates limites pour Ia presentation 
des projets de resolutions et des amendements relatifs aux 
points de l'ordre du jour en cours d'examen par Ia 
Deuxieme Commission. 

La seance est levee a 19 h 5. 


